
12 mois
de protection
pour vos pneus 
neufs Semperit PL



Plafond (HT) Jusqu’à 49 € / réparation

Valeur du remboursement
(La garantie est acquise pour une durée ferme de douze mois

à compter de la date d’achat du bien garanti. )

< 1 mois   100 % de la valeur d’achat
De 1 à 6 mois  75 % de la valeur d’achat
De 7 à 12 mois 50 % de la valeur d’achat

Le remboursement sera à l’attention de la flotte de transport. Hors prise en charge des frais de montage, démontage, équilibrage, dépannage.
Conditions complètes sur pro.bestdrive.fr

EN CAS DE RÉPARATION : 2 réparations maximum par an

SI IRRÉPARABLE, REMBOURSEMENT DU PNEUMATIQUE
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Que devez-vous faire
en cas de sinistre
pour activer l’assurance ?

Contactez votre agence BestDrive pour 
procéder à la réparation ou au remplacement 
de votre pneumatique Semperit.

Connectez-vous sur la plateforme 
https://magarantiepneu.supporter.fr 

Créez votre compte. 

Déclarez votre sinistre en complétant le 
formulaire. (Le client doit déclarer son sinistre sous 5 
jours ouvrés à compter de la prise en compte du sinistre).

Téléchargez les éléments demandés.

Vous serez indemnisé par virement 
bancaire une fois votre dossier validé.
 

Tous les pneumatiques de la gamme Poids 
Lourd neuf Semperit achetés dans un centre 
BestDrive.
 

Quels pneumatiques
sont concernés ?

Les dommages accidentels subis par le 
pneumatique et résultant d’une crevaison, 
d’une cassure par choc ou d’une blessure.
 

Quelle couverture ?

Montant des remboursements

Pour tout achat de pneumatiques neufs Semperit PL
bénéficiez d’une assurance offerte pendant 1 an


